
 
 
 

Poitiers, le 12 juin 2023 
          
 
          M. Le Principal, 
 
          Aux chefs d’Entreprise  
      
 
 
 
 
Objet : Séquence d’observation en milieu professionnel 
 
 
 
Madame, Monsieur,  
 
 
Dans le cadre des Enseignements Pratiques Interdisciplinaires (EPI), une séquence d'observation en milieu 
professionnel est obligatoire pour tous les élèves de troisième du collège Jean Moulin. C’est aussi un élément de 
l’éducation à l’orientation (Parcours Avenir) et l’occasion de renforcer le partenariat entre les parents, l’école et le 
monde professionnel. 
 
 
Conformément à ce cadre, nous avons prévu que les élèves de troisième effectueraient une période d’observation en 
milieu professionnel de trois jours (ou de 5 jours pour quelques élèves qui ont un projet d’orientation particulier). 
 
Votre contribution est essentielle pour la réussite de ce dispositif dont le préalable est que chaque élève soit accueilli 
dans une entreprise. Il pourra ensuite réellement découvrir ce qu’est le monde professionnel. 
 
 
C’est dans ces perspectives que l’élève (nom, prénom de l’élève) ………………………………………………...…… 
sollicite votre accord pour effectuer une période de découverte dans votre entreprise les 22, 23 et 24 novembre 
2023. 
 
 
Cette séquence s’inscrivant dans le cadre de la scolarité, elle donne lieu à la signature d’une convention entre la 
famille, l’entreprise et le collège. Vous êtes, de plus, invité(e) à la présentation orale qui aura lieu le vendredi 15 
décembre 2023 de 8h30 à 12h30. 
 
 
Vous remerciant par avance pour votre engagement, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 
salutations les meilleures. 

      
 
 

M. MIGNIEN, Principal 
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